
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les ayants droit de la commune municipale de Soyhières/les Riedes-Dessus sont 

conviés à une assemblée communale ordinaire le  

 

 

 

 

Ordre du jour :  

1. Discuter et voter le procès-verbal de la dernière assemblée communale du 7 novembre 

2023. 

2. Statuer sur la demande de naturalisation déposée par Madame Melisa Fetahaj. 

3. Discuter et adopter les taxes communales, la quotité d’impôt et voter le budget 2024. 

4. Procéder à l’élection complémentaire d’un membre à la commission de l’urbanisme 

pour la fin de législature 2023-2027. 

5. Accueillir les jeunes gens de la classe d’âge 2005 à l’occasion de leur entrée dans la 

vie civique. 

6. Informations communales. 

7. Divers. 

Le Conseil communal 

 

 

Le budget 2024 sera disponible sur le site internet www.soyhieres.ch ainsi qu’au 

secrétariat communal dès le 8 décembre prochain. 

Important : nous rappelons la teneur de l’article 27, al. 2 du règlement d’organisation qui prévoit que 

le procès-verbal de la précédente assemblée est à disposition des citoyens qui désirent le consulter. 

Les demandes de compléments ou de rectifications doivent parvenir, par écrit au Secrétariat 

communal au plus tard la veille de la prochaine assemblée. 

                 
Commune de Soyhières 

  Tél  032 422 02 27 

  Fax 032 422 02 53 

administration@soyhieres.

ch 



 

 
 

 

Aux ayants droit de la commune municipale  

de Soyhières/les Riedes-Dessus 

 

Annexe à la convocation à l’Assemblée 

communale du mercredi 20 décembre 2023 

 

 

Remarques préliminaires sur le budget 2024 : 
 

La situation telle que soumise aux ayants droit se présente ainsi : 

 
 

 
 

Le compte général prévoit un excédent de charges de CHF 127'960.00 (CHF 168'686.00 en 2023), 

alors que les financements spéciaux totalisent un excédent de produits de CHF 7'045.00 

(CHF 39'251.00) en 2023. Il en résulte donc un excédent de charges de CHF 120'915.00 (CHF 

129'435.00 en 2023) pour le compte global, qui rassemble les deux éléments cités précédemment. 

 

Compte tenu de cette situation, le Conseil communal et la Commission financière poursuivent 

leurs efforts en vue de réduire les charges sans péjorer significativement les services à la 

population. Bien que l’équilibre budgétaire ne soit pas atteint, le Conseil communal ne propose 

pas d’augmentation de la quotité fiscale, qui est passée de 2.05 à 2.15 entre 2022 et 2023.  

 

La volatilité des recettes fiscales des personnes morales, en particulier, rend les projections difficiles 

dans cette rubrique. Nous osons espérer que la santé économique des entreprises confirmera les 

chiffres portés dans les recettes. 

 

Le budget 2024 détaillé est en consultation à l’administration communale et sur le site internet. Un 

résumé est reproduit ci-après, avec des observations qui ne sont pas exhaustives. 

 

Comptes Libellés Budget 2024 Budget 2023 Exercice 2022

90 Clôture du compte de résultats 120 915.00-         129 435.00-         34 441.11-           

900 Compte général 127 960.00-         168 686.00-         83 842.03-           

901 Clôture des fonds et financements spéciaux 7 045.00              39 251.00           49 400.92           

400 Impôts directs, personnes physiques 1 055 000.00      945 800.00         1 095 422.74      

401 Impôts directs, personnes morales 174 000.00         241 600.00         242 179.35         

4021 Impôts fonciers 102 630.00         96 400.00           100 678.05         

5 ./. 6 Investissements nets 62 726.30           95 500.00           61 492.00           

        
Commune de Soyhières 

 Tél  032 422 02 27 

administration@soyhieres.ch 
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Quotité d’impôt et 

taxes communales 2024 
 

 

1.1 Quotité d’impôt 

Le budget 2024 est présenté avec une quotité d’impôt de : 2.15 points 

1.2 Taxes communales 

Le budget 2024 est présenté avec les taxes communales suivantes : 

1.2.1 Taxes de l’approvisionnement en eau potable selon règlement tarifaire : 

a) Taxe de raccordement 5 ‰ de la valeur officielle 

b) Taxes de consommation et taxes de base 

  

Tranches en m3 par an Taxe de 

consommation par m3 

Taxe de base 

Jusqu’à 55 2.95 francs 190.00 francs 

De 56 à 500 2.75 francs 200.00 francs 

De 501 à 1’000 2.60 francs 285.00 francs 

De 1'001 à 3’000 2.45 francs 455.00 francs 

De 3'001 à 5’000 2.25 francs 965.00 francs 

Au-delà de 5’000 2.10 francs 1'815.00 francs 

   

Supplément pour clients externes 50 % de plus  

c) Taxe de chantier 50.00 francs 

 

1.2.2 Taxes de l’assainissement des eaux selon règlement tarifaire : 

a) Taxe de raccordement 15 ‰ de la valeur officielle 

b) Taxes de consommation et taxes de base 

  

Tranches en m3 par an Taxe de 

consommation par m3 

Taxe de base 

Jusqu’à 55 1.80 francs 100.00 francs 

De 56 à 500 1.60 francs 110.00 francs 

De 501 à 1’000 1.40 francs 210.00 francs 

De 1'001 à 3’000 1.25 francs 405.00 francs 

De 3'001 à 5’000 1.05 francs 995.00 francs 

Au-delà de 5’000 0.85 francs 1’970.00 francs 

   

c) Taxe de base pour l’élimination des boues par installation 100.00 francs 

 

1.2.3 Taxes des déchets : 

a) Taxe de base – ménage à 1 personne 80.00 francs 

b) Taxe de base – ménage à 2 personnes 130.00 francs 

c) Taxe de base – ménage à 3 personnes 175.00 francs 

d) Taxe de base – ménage à 4 personnes et plus 210.00 francs 

e) Taxe de base – résidence secondaire 140.00 francs 

f) Taxe de base – appartement de vacances 50.00 francs 

g) Taxe spéciale – magasin d’alimentation 400.00 francs 

h) Taxe spéciale – Café, bars, restaurants jusqu’à 50 places 300.00 francs 

i) Taxe spéciale – Café, bars, restaurants jusqu’à 100 places  400.00 francs 

j) Taxe spéciale – Café, bars, restaurants à + de 100 places 500.00 francs 

k) Taxe spéciale – Hôtel (additionnel à la taxe café) 300.00 francs 

l) Taxe spéciale – Autres indépendants (coiffeur, avocats, …) 150.00 francs 

m) Taxe spéciale – société à but non lucratif 150.00 francs 

n) Taxe spéciale – Société louant leurs locaux à des tiers 200.00 francs 



o) Taxe spéciale – Pensionnat de jeunes filles 300.00 francs 

p) Taxe spéciale – Entreprises industrielles (jusqu’à 3 empl.) 300.00 francs  

q) Taxe spéciale – Entreprises industrielles (de 4 à 10 empl.) 400.00 francs 

r) Taxe spéciale - Entreprises industrielles (à + 10 empl.) 500.00 francs 

1.2.4 Taxes de séjour : 

a) Taxe de séjour forfaitaire - résidence (par nuit) 2.00 francs 

b) Taxe de séjour forfaitaire – camping (par nuit) 2.00 francs 

1.2.5 Taxes inhumations : 

a) Taxe d’inhumation (cercueil/urne – non-domiciliés) 500.00 francs 

b) Taxe pour columbarium (case commune – 1 urne) 1'000.00 francs 

c) Taxe pour columbarium (case familiale – 3 urnes) 3’500.00 francs 

d) Taxe pour columbarium (plaque) 300.00 francs 

e) Taxe pour columbarium (supplément non-domicilié) 500.00 francs 

f) Taxe pour petites tombes (2 urnes) 400.00 francs 

g) Taxe pour petites tombes (supplément non-domicilié) 200.00 francs 

h) Taxe pour petites tombes (creusage – par heure) 100.00 francs 

i) Taxe de renouvellement de concession (1 tombe) 150.00 francs 

j) Taxe de renouvellement de concession (tombe pour urne) 200.00 francs 

k) Taxe pour nivellement (futur ou non) 500.00 francs 

l) Jardin du souvenir (non-domicilié) 100.00 francs 

1.2.6 Taxe immobilière : 

a) Taxe immobilière 1.2 ‰ 

1.2.7 Taxe cadastrale : 

a) Taxe cadastrale (de la taxe immobilière)  0.3 ‰ 

1.2.8 Autres taxes causales règlementaires :  

a) Taxe des chiens 70.00 francs 

b) Taxe sur les chemins (par ha) 16.00 francs 

 

 

La facturation de la taxe des ordures ménagères est semestrielle. 

Un acompte pour la facture de l’eau est également envoyé lors du premier semestre. 

 

.  



Budget de fonctionnement  

 

  

Charges Revenus Charges Revenus Charges Revenus

Administration générale 258 265.00 23 130.00 247 179.00 10 943.00 294 251.10 26 870.85

Excédent de produits/charges 235 135.00 236 236.00 267 380.25

Ordre et sécurité publics - défense 35 780.00 45 380.00 32 904.00 43 800.00 45 046.30 46 581.02

Excédent de produits/charges 9 600.00 10 896.00 1 534.72

Formation 909 725.00 384 620.00 721 233.00 147 981.00 741 074.20 167 752.70

Excédent de produits/charges 525 105.00 573 252.00 573 321.50

Culture – Sports – Loisirs – Eglises 76 215.00 25 050.00 54 408.00 19 800.00 75 199.90 24 537.40

Excédent de produits/charges 51 165.00 34 608.00 50 662.50

Santé 3 640.00 3 290.00 3 293.75

Excédent de produits/charges 3 640.00 3 290.00 3 293.75

Prévoyance sociale 952 540.00 581 535.00 732 481.00 361 268.00 638 499.06 262 243.08

Excédent de produits/charges 371 005.00 371 213.00 376 255.98

Trafic et télécommunication 226 227.00 70 000.00 214 332.00 68 146.00 191 113.70 67 586.55

Excédent de produits/charges 156 227.00 146 186.00 123 527.15

Protection de l’environ. – amén. terr. 322 108.00 247 620.00 243 271.00 207 890.00 242 798.65 204 228.92

Excédent de produits/charges 74 488.00 35 381.00 38 569.73

Economie publique 15 560.00 15 130.00 16 000.00 10 400.00 11 706.35 15 468.75

Excédent de produits/charges 430.00 5 600.00 3 762.40

Finances et impôts 151 695.00 1 559 290.00 139 018.00 1 533 888.00 149 499.58 1 577 213.32

Excédent de produits/charges 1 407 595.00 1 394 870.00 1 427 713.74

Totaux  2 951 755.00  2 951 755.00       2 404 116.00  2 404 116.00  2 392 482.59       2 392 482.59 

Le tableau présenté en 1ère page résume l'ensemble des rentrées fiscales. Nous nous attendons à une hausse de CHF 109'200.00 pour 

l'impôt des personnes physiques, par rapport à 2023. Nous serions toutefois en retrait de CHF 40'400.00 par rapport aux résultats de 2022. 

Sur le plan des personnes morales, nous nous avons estimé une baisse globale des recettes de l'ordre de CHF 67'600.00 par rapport au 

budget 2023. Alors que nous av ions porté un produit de CHF 10'000.00 relatif à la péréquation financière intercommunale en 2023, nous 

devrons y participer à hauteur de CHF 32'760.00 en 2024; cela représente un écart de CHF 42'760.00 en défaveur de la commune. En 

outre, cette rubrique comptabilise une diminution des produits de CHF 40'000.00 en lien avec les mesures d'économie cantonales.

8

9

La comptabilité du nouveau cercle scolaire "Haut-Plateau" sera incorporée dans les comptes de la commune de Soyhières dès 2024. 

Cela représente une augmentation des charges et produits de cette rubrique à hauteur de CHF 201'450.00. La part de Soyhières 

représente une charge de CHF 42'000.00 sur la base des premières estimations. La participation aux charges cantonales de 

l'enseignement est en baisse de quelque CHF 38'000.00, en raison notamment des effets des mesures d'économie du Canton. 

Des aménagements sont prévus pour les locaux de la Cave, à hauteur de CHF 12'150.00, ainsi qu'une subvention de CHF 3'000.00 en 

soutien à l'organisation de la fête du v illage bisannuelle.

Rubrique peu significative. 

Ce chapitre contient essentiellement les financements spéciaux (eau, épuration, déchets), qui connaissent des fortunes diverses selon 

le tableau synthétique reproduit en début de présentation. L'approvisionnement en eau et l'assainissement des eaux usées ont subi des 

modifications en raison de l'introduction des nouveaux règlements votés le 7 novembre 2023. Il convient désormais d'affecter des 

prov isions pour le maintien de la valeur des infrastructures; les taxes ont été augmentées dans ce but.

La part communale à la taxe des chemins avait été omise dans le budget 2023; elle représente un produit de CHF 5'000.00 dans cette 

rubrique et explique la différence.

7

Comptes de résultats
Budget 2024 Budget 2023 Exercice 2022

0

Peu de changements significatifs dans cette rubrique

Relativement comparable au budget 2023.

1

Ce poste comprend la participation de la commune aux différentes charges en rapport avec l'action sociale, sur le plan cantonal, pour 

un total de CHF 345'390.00, soit une baisse de CHF 2'668.00 par rapport à 2023. Toutefois, nous enregistrons une augmentation sensible 

des aides économiques qui pourraient atteindre, selon les prév isions, près de CHF 300'000.00 contre CHF 182'000.00 en 2023. Ces 

avances, cumulées au soutien à la garderie Ste-Léonie pour CHF 290'000.00, sont portées à la répartition cantonale des charges.

Le budget pour le remplacement de 4 lampadaires se monte à CHF 10'000.00, contre CHF 5'000.00 au budget 2023. L'acquisition d'un 

panneau de signalisation lumineux est prévue pour CHF 2'500.00. Il est également envisagé de passer une convention pour le contrôle 

et l'entretien de l'éclairage, dont le coût est estimé à CHF 3'000.00.

2

3

4

5

6



 

Investissements 

 

La Cave – Remplacement du chauffage 

Un montant de Fr. 15'000.00 a été voté le 7 novembre 2023 pour une étude afin de remplacer le 

chauffage à mazout vieillissant de la Cave. Soucieuses de limiter l’usage d’énergies fossiles, les 

Autorités communales étudient la possibilité de son remplacement par un raccordement au 

chauffage à pellets qui alimente déjà l’école et la halle. 

 

Avant-Projet PGA et réservoir 

Un montant de Fr. 20'000.00 a été voté le 2 mars 2022 pour déterminer les possibilités d’alimentation 

en eau, de la construction d’un réservoir et d’une possible collaboration dans le futur avec les SID 

à Delémont. Ce budget est actuellement épuisé. 

 

Métrologie de la source de la Doux 

Un montant de Fr. 30'000.00 a été voté le 2 mars 2022 afin de mesurer la capacité de captage de 

la source ainsi que de quantifier les fuites d’eau hors captage. Nous prévoyons de payer 

CHF 20'000.00 en 2024 et le solde en 2025. 

 

Plan d’aménagement local (PAL) 

Un crédit avait été voté le 11 mai 2021 pour CHF 90'000.00. Sur la base des travaux réalisés, il resterait 

un crédit non utilisé de CHF 27'726.30. 

 

 

Le Conseil communal et la commission des finances vous proposent d'accepter le budget tel qu'il 

vous sera présenté lors de l'assemblée communale du 20 décembre 2023. 

 

 

 

Soyhières, le 29 novembre 2023      Le Conseil communal 
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